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SEANCE DU 19 JUIN 2017

Délibération n° D-2017-296

Réhabilitation du chemin des Brouettes - Convention de
partenariat avec le CSC de Souché

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine
REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY,
Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame
Christine  HYPEAU,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame
Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame
Fatima  PEREIRA,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Isabelle
GODEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame
Elisabeth BEAUVAIS, ayant donné pouvoir à Monsieur Marc THEBAULT, Madame Cécilia SAN
MARTIN  ZBINDEN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Simon LAPLACE, Madame Valérie BELY-VOLLAND,
ayant donné pouvoir  à Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Sébastien PARTHENAY, ayant
donné pouvoir à Monsieur Eric PERSAIS, Madame Josiane METAYER, ayant donné pouvoir à
Madame Elodie TRUONG, Monsieur Christophe POIRIER, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain
PIVETEAU, Madame Monique JOHNSON, ayant donné pouvoir à Madame Isabelle GODEAU

Excusés :

Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   19 juin 2017
Délibération n° D-2017-296

Direction Générale des Services Réhabilitation du chemin des Brouettes - Convention
de partenariat avec le CSC de Souché

Madame Anne-Lydie HOLTZ, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le chemin des Brouettes se situe dans le quartier de Souché, le long de la rivière le Lambon, entre la rue

du  vieux Puits  et  la  rue  des  Impasses.  Il  est  inscrit  dans  le  Plan  Départemental  des  Itinéraires  de

Promenade  et  de  Randonnées  (PDIPR)  et  fait  partie  des  itinéraires  du  chemin  communal  du

3ème millénaire.  Depuis  de  nombreuses  années,  les  murets  qui  bordent  le  chemin  sont  éboulés  à

plusieurs endroits, ce qui rend son parcours dangereux.

En 2002, la Ville s’est portée acquéreur de l’emprise des murets et grillages qui longent le chemin pour

préserver ce patrimoine unique qui fait de ce chemin une exception dans le paysage urbain niortais. Il est

composé de venelles bordées de murets en pierres sèches.

Le projet de réhabilitation du chemin des Brouettes, qui a pris la forme d’un chantier participatif en 2016,

a  été  initié  par  le  Conseil  de  quartier  de  Souché,  sensible  depuis  de  nombreuses  années  à  la

préservation et  à la  valorisation du patrimoine naturel  et  bâti  du Vieux-Souché.  Porté  par  le  Centre

Socioculturel de Souché, ce chantier participatif est basé sur l’implication des habitants et la transmission

de savoir entre les générations de la technique traditionnelle de la maçonnerie en pierres sèches. 

Le Centre socioculturel de Souché va organiser plusieurs sessions de chantier de juin à octobre 2017

encadrées par des spécialistes.

Les services de la Ville de Niort : service Jardin et Espaces Naturels, Bureau d’études de la direction des

espaces publics, direction Patrimoine et moyens, direction Urbanisme et Action Foncière et le service

Proximité et Relations aux Citoyens se sont mobilisés pour accompagner et rendre possible ce projet.

Afin de lancer la seconde phase de ce chantier participatif qui débutera en juin 2017, il convient d’établir

une convention de partenariat entre la Ville de Niort et le Centre Socioculturel de Souché.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention de partenariat pour la réhabilitation du chemin des Brouettes entre le Centre

Socioculturel de Souché et la Ville de Niort ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer et à verser au Centre Socioculturel de

Souché la somme maximum de 7 360 € conformément à la convention.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Anne-Lydie HOLTZ 










